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DESTINATAIRES 
Services Personnels 

Services de soins Tous les personnels 

Services médico-techniques Tous les personnels 

Service des admissions Tous les personnels 

Services de la clientèle Tous les personnels 

Services techniques, travaux et sécurité Directeur, responsable sécurité, équipe sécurité 

Garde Administrateur de garde. Cadre de garde 

 
 

1 OBJET 
 

� Etablir un partenariat plus structuré et formalisé entre les services de l’hôpital et les services de 
police afin de permettre : 
� une prise en charge plus efficiente des personnes victimes, 
� une plus grande pertinence et une meilleure célérité des enquêtes et des procédures, 
� une aide plus efficace à la population confrontée à des procédures judiciaires ou à des 

problèmes sanitaires et sociaux.   
 
� Définir les situations médico-légales auxquelles les hospitaliers peuvent être confrontés et les 

réponses à apporter.  
 

� Décliner la convention locale de partenariat police hôpital signée en 2007.  
 

� Obtenir une meilleure lisibilité de la procédure médico-judiciaire et renforcer l'action commune 
auprès des intervenants extérieurs. 

 
 

2 PRINCIPES 
 

� Garantir le respect des libertés puisque l’obligation de dire comme celle de taire participent à la fois 
à la  protection du malade et aussi à la défense de l’ordre public. 

 
� Se conformer aux conduites à tenir. 

 
� Déclarer par le biais du signalement d’événement indésirable toute situation hors cadre (non 

répertoriée ou différente de la description jointe). 
 

� Respecter les identités et les missions de chaque intervenant. 
 

� Améliorer la prise en charge du patient et du professionnel confronté à la police et la justice. 
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3 DESCRIPTION 
 
Le guide s’appuie sur la convention police hôpital et les conduites à tenir. 
Un certain nombre de situations ont été répertoriées. Il s’agit : 
 

3.1 Conduite à tenir devant une admission spécifique 

� Mineurs 
� Majeurs sous tutelle 
� Malades atteints de troubles mentaux 
� Toxicomanes 
� Gardés à vue 
� Admission psychiatrique des détenus 
� Individus en état d’ivresse 
� Accouchement sous x 
 

3.2 Conduite à tenir devant une infraction commise dans l’hôpital  
� Vol, dégradation 
� Agression physique ou verbale 
� Trouble à l’ordre public 
� Suicide 
� Détention d’arme 
� Détention de stupéfiants 
 

3.3 Régime des sorties non autorisées  

� Sortie contre avis médical 
� Sortie à l’insu du service 
� Sortie pour motif disciplinaire 
 

3.4 Conduite à tenir en cas d’enquête et demande de renseignements 
� Enquête préliminaire 
� Flagrant délit  
� Commission rogatoire 
 

 

4 DEFINITIONS 
 
Chaque structure a des missions réglementées et spécifiques : 

• La police exerce des missions de sécurité publique et assure des missions de police judiciaire 
(constatation des infractions à la loi pénale, recherche des auteurs, rassemblement des preuves) 
sous le contrôle du Procureur de la République, 

• La justice veille à l'application de la Loi, 
• L’hôpital, lieu de soins, d'enseignement est conduit à apporter dans ce domaine une aide technique 

et scientifique, par ses compétences médicales, psychologiques et soignantes. 
 
Administrateur de garde : 
L’activité ininterrompue d’un établissement public de santé la nuit, les samedis, dimanches et jours fériés 
exige la présence constante d’une personne susceptible de veiller au bon fonctionnement de la structure en 
l’absence du directeur. 
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Accouchement sous secret : 
Lors de l’accouchement, la mère peut demander que le secret de son admission  et  de son identité soient 
préservés (art 341.1 du code civil) il n’y a alors pas de lien de filiation entre la mère et l’enfant. Celle-ci 
dispose d’un délai de 2 mois pour revenir sur sa décision.  
 
Autorité parentale : 
Père et/ou mère de l’enfant ayant la qualité pour le représenter. La preuve s’obtient par le livret de famille 
ou le jugement du tribunal. 
 
Commission rogatoire :  
Une commission rogatoire est un acte par lequel un magistrat délègue ses pouvoirs à un officier de police 
judiciaire pour qu'il exécute à sa place un acte d'instruction. La délégation de pouvoirs concerne des actes 
définis présentant un caractère coercitif. 
 
Curatelle : 
La curatelle est décidée par le juge, c’est une sorte de tutelle allégée. Le curateur ne se substitue pas à la 
personne protégée mais il la conseille, la contrôle et il l'assiste dans ses actes les plus graves. 
 
Enquête de flagrance :  
Enquête de police judiciaire mise en œuvre face à la nécessité d’une rapide réaction pénale pour mettre fin 
au trouble causé par l’infraction et pour conserver les preuves.  
Elle donne des pouvoirs importants aux enquêteurs puisque les actes accomplis par les autorités de police 
ou de gendarmerie présentent un caractère coercitif. 
 
Enquête préliminaire : 
L’enquête préliminaire est une enquête de police judiciaire, elle a pour but de permettre au parquet de 
s’informer pour prendre ensuite position sur d’éventuelles poursuites à engager.  
L’enquête préliminaire a un caractère « consenti » et n’a pas de force coercitive.  
 
Garde à vue : 
Mesure privative de liberté prononcée par le juge en vertu de laquelle sont retenus, pour une courte durée, 
des suspects devant rester à la disposition des autorités de police pour les nécessités de l’enquête. 
 
Infraction : 
Violation d'une loi entraînant des peines fixées par la loi pénale. On distingue trois catégories d'infractions : 
la contravention, le délit et le crime. 
 
Ivresse publique manifeste : 
Les services de police sont tenus d’amener à l’hôpital les personnes présumées en état d’ivresse recueillies 
sur la voie publique. Un examen médical établit un bilan de leur état. 
 
Majeur protégé : 
Personne dont les facultés mentales sont altérées, ou par suite d'une maladie ou de l'âge, ne disposant pas 
d'une autonomie suffisante pour gérer ou sa personne ou ses biens, la loi prévoit qu'elle peut être placée 
sous un régime de protection organisée. Le juge dispose d'un choix entre plusieurs régimes fonction de l'état 
dans lequel se trouve la personne à protéger. 
 
Mineur : 
Personne n’ayant pas atteint l’âge de la majorité légale : moins de 18 ans. Elle bénéficie d’un régime de 
protection destiné à éviter que l'on abuse de sa méconnaissance de ses droits. 
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Secret professionnel : 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance des soignants dans l'exercice de leur profession, 
c'est-à-dire non seulement ce qui leur a été confié, mais aussi ce qu'ils ont vu, entendu ou compris. 
La règle déontologique du secret permet de mettre en place une relation de confiance réciproque entre le 
soignant et son patient : le patient doit pouvoir confier les choses les plus intimes qui le concernent, ce qui 
est indispensable à la qualité des soins. Le secret est partagé avec d'autres soignants concourant au 
diagnostic ou au traitement du patient. 
 
Tutelle : 
Régime juridique auquel sont soumis les mineurs qui ne sont pas sous l'autorité parentale et certains 
majeurs  protégés sur décision du juge. Le tuteur se substitue à la personne protégée qui voit la gestion de 
son patrimoine et de ses revenus confiée au tuteur. 

 
 

5 DOCUMENTS ASSOCIÉS 
 
 

Titre du document Code du document 

Conduite à tenir 
dans le cas d’admissions spécifiques et particulières 

OPC.ADM.M001 

Conduite à tenir  
dans le cas d’un incident réalisé dans l’hôpital pouvant nécessiter le 
concours des autorités de police 

OPC.FIS.M002 

Conduite à tenir 
dans le cas d’une sortie contre avis médical, d’une fugue ou d’une sortie 
disciplinaire 

OPC.SOR.M002 

Conduite à tenir 
dans le cadre d’une enquête et/ou demande de renseignements 

DIP.PE.M001 

Prise en charge des décès OPC.DC.P001 

Sortie par mesure disciplinaire OPC.SOR.M001 

 
 
 

6 TEXTES DE RÉFÉRENCE 
 

� Code pénal, 
�  Code de procédure pénale, 
� Code de la santé publique, 
� Code de déontologie médicale, 
� Code de l’action sociale et des familles, 
 
� Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, 

 
� Décret du 3 mai 2002 relatif au Conseil national pour l’accès aux origines personnelles et 

à l’accompagnement et l’information des femmes accouchant dans le secret, 
� Décret du 14 janvier 1974 relatif aux règles de fonctionnement des centres hospitaliers et 

des hôpitaux locaux, 
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� Circulaire  du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées et comportant 
une charte de la personne hospitalisée, 

� Circulaire du 11 juillet 2005, relative au recensement des actes de violence dans les 
services hospitaliers, 

� Circulaire du Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité Intérieure et des Libertés Locales du 20 
décembre 2004 relative à la sécurité dans les services d'urgence dans les hôpitaux, 

� Circulaire du 18 novembre 2004 relative à l’organisation des escortes pénitentiaires des 
détenus faisant l’objet d’une consultation médicale, 

� Circulaire du 10 décembre 2001 relative à la motivation des arrêtés préfectoraux 
d’hospitalisation d’office, 

� Circulaire du 27 février 1998 relative à la création de consultations médico-judiciaires 
d'urgence, 

� Circulaire du 11 mai 1978 relative aux accidents ou incidents survenus dans les 
établissements sanitaires et sociaux (suicide), 

� Circulaire du 9 décembre 1968 relative aux évasions des malades hospitalisés dans les 
hôpitaux psychiatriques, 

 
� Protocole d’accord entre le ministre de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire et le 

ministre de la santé et des solidarités en date du 12 août 2005, 
� Lettre du 26 juillet 1999 relative aux transferts des personnes détenues hospitalisées 

d’office, 
� Lettre du 2 juin 1996 relative à l'intervention des services de police dans un établissement 

public de santé, 
� Convention police-hôpital du 29 juin 2007. 

 
 
 
 
Rédigé par :  
 
A . COUDRAY 
Elève - Directeur 
 
V. GASSER 
Directrice clientèle, communication, qualité 
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Approuvé par : 
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Cadre responsable qualité 
 
 
 
 
Visa : 

Validé par : 
 
J.P. BURNIER 
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